
REPUBLIQUE FRANÇAISE                                             PREFECTURE DU GARD

ELECTIONS 2025 DES MEMBRES DE LA  CHAMBRE
D'AGRICULTURE DU GARD

AVIS AUX ELECTEURS
VOTANT 

INDIVIDUELLEMENT

LES LISTES ELECTORALES PROVISOIRES AFFICHEES
DANS LES MAIRIES DU 1er AU 15 OCTOBRE 2024

PEUVENT ETRE CONTESTEES PAR TOUT ELECTEUR 
AUPRES DU PRESIDENT DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE

A L'ADRESSE SUIVANTE :

COMMISSION D'ETABLISSEMENT DES LISTES ELECTORALES
BUREAU DES ELECTIONS – PREFECTURE DU GARD

30045 NIMES CEDEX 9

LES RECLAMATIONS SERONT EXAMINEES AU CAS PAR CAS, 
AU VU DES ELEMENTS FOURNIS, PAR LA COMMISSION.

A NIMES, LE 1er OCTOBRE 2024

Le préfet,
Jérôme BONET


